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Préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de Paris 
Secrétariat général aux politiques publiques

Direction des affaires juridiques

ARRÊTÉ 
portant désignation des représentants de l’Etat au sein du conseil d’administration

de l’établissement public de coopération culturelle « Ateliers Médicis »

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L1431-1 et suivants et R1431-1 et suivants ;

Vu la loi n° 2002-6 du 4 janvier 2002 modifiée relative à la création d’établissements publics de coopération culturelle ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu  l’arrêté  n° 2015-12-03  du  22  décembre  2015  portant  création  de  l’établissement  public  de  coopération  culturelle
« Médicis-Clichy-Montfermeil » modifié par l’arrêté n° 2017-02-24-007 du 24 février 2017 portant modification des statuts
de l’établissement public de coopération culturelle « Médicis-Clichy-Montfermeil » ;

Sur proposition du préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Ile-de-France, préfecture
de Paris ;

ARRÊTÉ

Article 1er : En application des dispositions de l’article 8 de l’arrêté du 22 décembre 2015 susvisé, sont désignés en qualité
de  représentant  de  l’Etat  au  conseil  d’administration  de  l’établissement  public  de  coopération  culturelle  «  Ateliers
Médicis » :

- Le préfet de la région d’Ile-de-France ou son représentant ;

- Le préfet délégué pour l’égalité des chances auprès du préfet de la Seine-Saint-Denis ou son représentant ;

- Le recteur de l’académie de Créteil ou son représentant ;

- Le délégué général à la transmission, aux territoires et à la démocratie culturelle ou son représentant ;

- Le directeur général de la création artistique ou son représentant ;

- Le directeur régional des affaires culturelles ou son représentant.

Article 2 : L’arrêté n° 2017-02-24-008 du 24 février 2017 portant désignation des représentants de l’Etat au sein
du conseil d’administration de l’établissement public de coopération culturelle « Ateliers Médicis » est abrogé. 

Article 3 : Le préfet, secrétaire général aux politiques publiques de la préfecture de la région d'Ile-de-France,
préfecture  de  Paris,  est  chargé  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  aux  recueils  des  actes
administratifs (échelon de la région d’Ile-de-France) de la préfecture de la région d’Ile-de-France, préfecture de
Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture: www.prefectures-regions.gouv.fr/ile-de-france/ .

Fait à Paris le 3 février 2021

Le préfet de la région d’Ile-de-France,
Préfet de Paris,

Signé

Marc GUILLAUME
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